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1) DIRECTION : 1 directrice de l’Ecole Doctorale
+ 3 directeur·rices adjoint·es de site
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1) DIRECTION : 1 directrice et 3 directeur·rices adjoint·es
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1) DIRECTION DE L’ED : Misions de la direction

Rapport d'activité annuel avec le bilan de l’ED en termes de statistiques descriptives du fonctionnement de l’ED et de
son) et tenue à jour de:

 Liste des doctorant·es, avec direction et financement, année d’inscription et date de soutenance prévue

 Liste des encadrant·es, nom, prénom, position (MCF, PR, CR, DR, ..), possession de l'HDR / thèse d'état ou non, 
et    nbr de doctorant·es (co)encadré·es ...

 Liste des unités de recherche, avec nom de la direction, et ED(s) de rattachement

 Bilan de l’Insertion professionnelle des doctorant·es

.. veille à la mise en œuvre d’une politique d’admission des doctorant·es, fondée sur des critères explicites et publics  

.. veille à la qualité des recrutements et des thèses soutenues

.. coordination avec le Collège Doctoral



Vérification des conditions scientifiques, matérielles et financières soient assurées pour garantir le bon déroulement des travaux de
recherche des doctorant·es inscrit·es à l’ED VAAME sur leur site respectif, càd :

 donne aux chef·fes d’établissement de leur site un avis sur:
• l’autorisation d’inscription (respect des conditions de financement et d'encadrement; validation de la composition du CSI)
• l’autorisation de ré-inscription après analyse des comptes rendus du Comité de Suivi Individuel (donnent un avis sur des CSI en
non-présentiel)

• l’autorisation de soutenance (publications scientifiques, choix des rapporteurs et composition de jury, formations)

 veille au respect de la durée de thèse (3 ans pour les doctorant·es à temps plein et 6 ans pour les doctorant·es à temps partiel)

 assure l'information sur leur site des étudiant·es sur les conditions d’accès, les compétences requises, les financements susceptibles
d’être obtenus, la nature, la qualité et les taux d’activité professionnelle après l’obtention du doctorat

 assure l'information sur leur site des candidat·es, avant inscription, des moyens alloués par l'unité de recherche pour assurer la
qualité de l’environnement de recherche et des possibilités de financements supplémentaires via des appels à projets de l’ED et/ou
de l’établissement d’inscription

 participe aux éventuelles procédures de médiation demandées par les doctorant·es ou les encadrant·es

 valide les éventuelles demandes de période de césure insécable d’une durée maximale d’1 an
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1) DIRECTION ADJOINTE : Les missions sur site

En relation constante avec les gestionnaires de sites



1) DIRECTION : 1 directrice de l’Ecole Doctorale
+ 3 directeur·rices adjoint·es de site

2) BUREAU : direction 
+ 5 représentant·es des établissements partenaires
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2) BUREAU :  la direction + les 5 référent·es des établissements partenaires

Substances marines à visée 
pharmacologique et thérapeutique

Etablissements
co-accrédités

Nantes 
UniversitéOlivierGROVEL
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Université 
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Jean-
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Etablissements 
associés
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structuration et valorisationINRAEEstelleBONNIN
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Préparation des réunions du conseil de l’École doctorale, et mise en œuvre des décisions de ce dernier :
 Analyse les travaux et des propositions des 3 commissions spécialisées (après proposition de la composition et la présidence des 3 commissions)

 Valide les jurys de recrutement (CDE) et les classements à l’issue des auditions

 Propose le budget (fonctionnement, Journées scientifiques, bourses mobilité)

 Prépare le rapport annuel d’activité

 Propose d’éventuelle modification du Règlement Intérieur (e.a. normes d'encadrement, de (ré)inscription et de soutenance)
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2) BUREAU : Les missions

Gestion de tous les dossiers délicats (en soutien aux directeur.rices adjoint.es) :
 Avis sur les demandes de thèse en cotutelle, thèse à temps partiel ou en VAE (validation d’acquis)

 Donne un avis à l'établissement, pour autorisation de (ré)inscription, concernant les demandes de tout type de dérogation :

• réinscription au-delà de la 3ème année,

• dépassement du seuil d’encadrement doctoral (taux ou nombre d’encadrants),

• thèse à temps complet sur des ressources personnelles

• soutenance ne respectant pas les conditions requises

• participation à encadrement, CSI ou jury de thèse de scientifiques venant de l’étranger, où l’HDR n’existe pas

 Règle les situations problématiques, difficiles et/ou urgentes; et envisage les procédures de médiation



1) DIRECTION : 1 directrice de l’Ecole Doctorale
+ 3 directeur·rices adjoint·es de site

2) BUREAU : direction 
+ 5 représentant·es des établissements partenaires

ECOLE DOCTORALE VAAME
GOUVERNANCE

Etablissement 
porteurUniversité AngersDirection de l'ED

Etablissements 
co-accrédités

Institut Agro Rennes-Angers

Direction adjointe
Le Mans Université

ONIRIS Nantes 
Ecole National vétérinaire, agroalimentaire et 

de l’alimentation

Nantes Université

Représentation 
établissements

Université Angers

Etablissements 
associés

Ecole Supérieure des Agricultures
IFREMER

INRAE 

3) TROIS COMMISSIONS SPÉCIALISÉES
 Thèses

 Formations

 Professionnalisation et International
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3) TROIS COMMISSIONS SPÉCIALISÉES 

Commission Thèse
Composée de chercheur·es permanent·es de l’ED – NB : ses propositions sont transmises au Bureau de l’ED VAAME pour validation

1) organise les recrutements par concours ou entretiens (composition des jurys, planification des auditions d’admission, participation aux jurys)

2) analyse de tout type de demandes de dérogation pour transmission au Bureau

3) analyse les demandes de thèses sous contrat particulier (VAE et doctorat de droit privé)

4) propose d’éventuelles évolutions des modalités de composition des dossiers de candidature pour recrutement par concours (contrat doctoral d’établissement) ou entretien (autres
financements), des normes d'encadrement, des critères de (ré)inscription et de soutenance

Commission Formations
Composée de chercheur·es permanent·es et doctorant·es de l’ED, accompagnés de responsables de formations au Collège Doctoral et...

1) effectue le montage de l’offre de formation en coordination avec le CD PdL

2) établit le barème de validation des formations dans et hors catalogue, des dispenses et autres acquis de l’expérience

3) analyse des évaluations des formations par les doctorant·es pour faire évoluer l’offre de formations

4) organise les journées scientifiques de l’ED

Commission Professionnalisation et International
Composée de chercheur·es permanent·es (dont des DU) et doctorant·es de l’ED; responsables de formations, de cellule d’insertion et des Relations Internationales des établissements, professionnels du secteur privé ou public…)

1) développe la promotion des métiers liés à la formation par la recherche, en renforçant les liens avec les ancien·nes doctorant·es, les associations et les entreprises

2) en lien avec le CD PdL, réalise la promotion de l'ED à l'international et en direction du tissu économique

3) en lien avec le CD PdL, propose de nouvelles formations transversales favorisant l’employabilité des doctorant·es de l’ED

4) Organise l’attribution de bourses « mobilité internationale » qui seront proposées sur Appel d’Offre interne de l’ED VAAME

 Constituées de volontaires (à l’optimal, devrait comporter au moins un membre de chacun des établissements partenaires)
 Animées par une présidence et une vice-présidence assurée par un·e directeur·rice adjoint·e de l’ED, nommées par le Conseil de l’ED
 Libres d’organiser leurs travaux à leur convenance, sous la responsabilité de leur présidence.
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Commission thèse : 
Présidence Jose GENTILHOMME ; jose.gentilhomme@univ-angers.fr
VP Laure VIDAL BEAUDET ; laure.beaudet@institut-agro.fr

____________________________________

Commission formation : 
Présidence Laure PERCHEPIED; laure.perchepied@univ-angers.fr

VP Benoit SCHOEFS ; benoit.schoefs@univ-lemans.fr

________________________________________

Commission Professionnalisation et International :
Présidence Jeanne-Marie MEMBRÉ ; jeanne-marie.membre@inrae.fr
VP Christine FOURICHON ; christine.fourichon@oniris-nantes.fr

Vos INTERLOCUTEUR.RICES



ECOLE DOCTORALE VAAME
GOUVERNANCE - CONSEIL DE L’ED : 26 membres (arrêté du 25 mai 2016)

1er collège = 14 représentants 
établissements et unités

2e collège =  2 représentants BIATSS

3e collège = 5 doctorant·es élu·es

4e collège = 5 personnalités extérieures à l’ED nommées par la direction de l’ED 
sur proposition du Conseil de l’ED



Impact pathogénique des 
coïnfections respiratoires et la 
lutte contre ces maladies dans 

les élevages porcins

INRAE -
ONIRIS 

BIOEPAR
Équipe 

ImmunoCare

NicolasBERTHO 

Potentialité thérapeutique des 
plantes (niveau moléculaire)

UA - SONAS
SFR QUASAVDimitriBRÉARD

Seed conservation and stress 
tolerance (Physiologie des semences, 

biologie moléculaire, génomique 
fonctionnelle, réseaux génique, 

biochimie, biophysique)

INRAE - IRHS
Equipe SEEDJuliaBUITINK

Biologie Végétale - STructure and 
bRAnching in response to 

GEnotype and eNvironnEment -
abiotic envt

UA - IRHS
Equipe 

STRAGENE

Jose-
SabrinaGENTILHOMME

Génétique et agronomie 
appliquées aux espèces 

légumières

IA_RA
QuaRVegEmmanuelGEOFFRIAU

Microbiologie prévisionnelle, 
appréciation quantitative du 

risque microbien,
sécurité des aliments

INRAE -
ONIRIS 

SECALIM
Jeanne-MarieMEMBRÉ

Statistique, sensométrie, 
chimiometrieINRAE -

ONIRIS StatSCVéroniqueCARIOU

Autres représentant·es des Unités de Recherche
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GOUVERNANCE - CONSEIL DE L’ED: 26 membres (arrêté du 25 mai 2016)
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4) CONSEIL DE L’ED : Les missions du Conseil

 Approbation du Règlement Intérieur de l’ED et proposition d’éventuelles évolutions

 Proposition au comité doctoral du CD PdL, de la nomination de 5 personnalités extérieures au conseil de l’ED

 Approbation des présidences des 3 commissions spécialisées (Thèse, Formation, Professionnalisation/ International) et
suivi de leurs travaux :

• approbation des recrutements des doctorant·es et de l’attribution des contrats doctoraux d’établissement
• Validation du catalogue de formations disciplinaires offertes aux doctorant·es
• Evaluation de la stratégie d’internationalisation de l’ED, pour promouvoir les actions à l’international (cotutelles,

mobilité, participation à des congrès...)

 Suivi de la qualité de la formation doctorale évaluée par enquêtes auprès des doctorant·es organisées par le CD PdL

 Suivi de l’insertion professionnelle des docteur·es organisées par le CD PdL

 Répartition du budget de l’ED

 Approbation du bilan annuel de l’ED

Ordre du jour des réunions du conseil de l’ED lors d’une année type :

- En début d’année civile : point sur les nouvelles inscriptions en thèse et la vague des soutenances ; appel d’offre des allocations doctorales régionales 
nationales et internationales ; préparation de la campagne des contrats doctoraux

- En juillet : validation de la campagne d’attribution des contrats doctoraux ; préparation de la rentrée 

- En début d’année universitaire : bilan d’activités de l’ED et budget ; dérogation d’inscription en 4ème année.


